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(54) Sachet à cordonnet perfectionné

(57) La présente invention concerne un sachet à
cordonnet de fermeture caractérisé en ce qu'il com-

prend au moins une perle de matériau thermo fusible
(70, 72) déposée sur deux extrémités initialement sépa-
rées du cordonnet (60) pour réunir celles-ci.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine
des sachets comprenant un cordonnet de fermeture.
[0002] De nombreux sachets de ce type ont déjà été
proposés.
[0003] On a illustré sur la figure 1 annexée, la struc-
ture générale d'un tel sachet connu de l'état de la tech-
nique et sur la figure 2, une vue partielle en coupe trans-
versale de l'embouchure d'un tel sachet.
[0004] On aperçoit sur la figure 1 un sachet dont le
corps est référencé 10 et qui comporte, au niveau de
son embouchure, un cordonnet de fermeture 20.
[0005] Généralement le cordonnet de fermeture 20
est formé d'un fil de coton ou tout matériau équivalent.
[0006] Plus précisément, le cordonnet 20 comprend
deux brins 22, 24 liés respectivement à l'un des deux
feuillets 12, 14 composant le sachet.
[0007] Plus précisément encore, chaque brin 22, 24
est placé entre deux films composant l'embouchure (ty-
piquement entre le feuillet principal 12, 14 et un film de
renfort ou doublure 13, 15 rapporté sur le feuillet princi-
pal).
[0008] Chaque brin 22, 24 est libre de coulissement
par rapport au film 12, 14 composant le sachet.
[0009] Les brins 22, 24 sont reliés entre eux, par un
noeud 23, 25, au niveau de leur extrémité émergeant
du corps de sachet 10.
[0010] Pour refermer le sachet après une première
ouverture, il suffit de plisser l'embouchure par rapport
au cordonnet 20. Différents modalités peuvent être re-
tenues au choix de l'utilisateur. Une solution simple con-
siste à tirer sur une extrémité commune des deux brins
22, 24 en appliquant simultanément un appui compres-
sion sur le bord initialement adjacent du sachet. On ob-
tient ainsi la configuration schématisée sur la figure 3.
[0011] Ces sachets connus ont déjà rendu de grands
services.
[0012] Néanmoins, ils ne donnent pas toujours satis-
faction.
[0013] En particulier, les sachets à cordonnet connus
s'avèrent relativement onéreux quant à leur processus
de fabrication, en raison notamment de l'opération de
réalisation du noeud 23, 25 nécessairement manuel.
[0014] Différentes alternatives ont été proposées
pour tenter de limiter ce coût, par exemple en disposant
des clips métalliques ou équivalents sur les extrémités
des cordonnets à la place des noeuds. Néanmoins, les
tentatives actuelles n'ont pas donné satisfaction.
[0015] La présente invention a pour but d'améliorer la
situation.
[0016] Plus précisément, la présente invention a no-
tamment pour but de réduire le coût de fabrication des
sachets connus.
[0017] Ce but est atteint dans le cadre de la présente
invention, grâce à un sachet comprenant un cordonnet
de fermeture comportant au moins une perle de maté-
riau thermo fusible déposée sur deux extrémités initia-

lement séparées du cordonnet pour réunir celles-ci.
[0018] D'autres caractéristiques, buts et avantages
de la présente invention apparaîtront à la lecture de la
description détaillée qui va suivre, et en regard des des-
sins annexés, donnés à titre d'exemples non limitatifs
et sur lesquels :

- les figures 1 à 3 précédemment décrites représen-
tent des sachets conformes à l'état de la technique,

- la figure 4 représente une vue en plan d'une pre-
mière variante de réalisation conforme à la présen-
te invention, et

- les figures 5 à 8 représentent des vues similaires
de quatre autres variantes de réalisation conformes
à la présente invention.

[0019] On aperçoit sur la figure 4 annexée, un corps
de sachet 50. Celui-ci ne sera pas décrit dans le détail
par la suite. Il peut être formé à l'aide de tous matériaux
appropriés, feuille de matière plastique, papier, maté-
riaux composites, etc ..., optiquement transparent ou
non.
[0020] Le corps de sachet 50 peut être formé à l'aide
d'une feuille unique repliée sur elle-même et soudée au
niveau de certains bords adjacents ou encore à l'aide
de deux feuilles initialement séparées, superposées et
là encore soudées au niveau de certains bords adja-
cents.
[0021] Les feuilles de sachet peuvent être munies de
toute impression appropriée en fonction du contenu.
[0022] On aperçoit sur la figure 4 annexée, un cordon
60 formé de deux brins 62, 68 engagés de façon connu
en soi entre deux épaisseurs superposées de chaque
feuillet principal ou toute disposition équivalente.
[0023] Les deux épaisseurs précitées peuvent être
formées du feuillet principal de sachet et d'une bande
de film superposée.
[0024] Comme on l'a indiqué précédemment, dans le
cadre de la présente invention, une perle de matériau
thermo fusible est déposée sur les extrémités adjacen-
tes des deux brins du cordonnet 60.
[0025] Sur la figure 4, on distingue ainsi deux perles
70, 72 de matériau thermo fusible déposées sur les
deux extrémités de chaque brin 62, 68.
[0026] Le matériau thermo fusible peut être formé de
tous matériaux appropriés, par exemple à base de cire,
matériau thermoplastique, thermodurcissables, etc ...
[0027] On a représenté sur la figure 5, une variante
de réalisation, selon laquelle le corps de sachet 50 com-
porte des encoches 52 au niveau de l'émergence du
cordonnet. Par ailleurs, on notera que sur la figure 5, les
perles 70, 72 précitées de matériau thermo fusible sont
placées au niveau des encoches 52.
[0028] On a représenté sur la figure 6, une autre va-
riante de réalisation, selon laquelle les perles de maté-
riau thermo fusible 70, 72 sont réalisées en soudant les
feuillets en matériau thermoplastique du sachet sur les
extrémités du cordonnet 60. Au cours de cette variante,
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on peut réaliser des encoches simultanément à la réa-
lisation des perles de matériau thermo fusible.
[0029] La présente invention permet de réduire sen-
siblement le coût de production des sachets à cordon-
net. L'invention permet également de renforcer la sécu-
rité en garantissant une bonne liaison entre les deux ex-
trémités du cordonnet.
[0030] Bien entendu la présente invention n'est pas
limitée aux modes de réalisation particuliers qui vien-
nent d'être décrits mais s'étend à toute variante confor-
me à son esprit.
[0031] Le cas échéant, chaque sachet peut être muni
de deux cordonnets, comme illustré sur la figure 7.
[0032] Selon une autre caractéristique avantageuse
de la présente invention comme illustré sur la figure 8,
le cordonnet 60 peut être formé d'un élément unique re-
plié en U sur lui-même et comportant une seule perle
70 au niveau des extrémités initialement libres du cor-
donnet.
[0033] Ces deux derniers modes de réalisation (dou-
ble cordonnets et cordonnet formé d'un élément plié en
U) peuvent s'appliquer à chacune des variantes préci-
tées, c'est-à-dire y compris notamment en cas de sa-
chets à encoches 52 et en cas de réalisation des perles
à partir du matériau constituant le sachet.

Revendications

1. Sachet à cordonnet de fermeture caractérisé en
ce qu'il comprend au moins une perle de matériau
thermo fusible (70, 72) déposée sur deux extrémi-
tés initialement séparées du cordonnet (60) pour
réunir celles-ci.

2. Sachet selon la revendication 1, caractérisé par le
fait que la perle de matériau thermo-fusible (70, 72)
est déposée sur deux extrémités initialement sépa-
rées de deux brins du cordonnet (60) associés res-
pectivement à deux feuillets composant le sachet,
pour réunir les extrémités de ces deux brins.

3. Sachet selon l'une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé par le fait que la perle de matériau ther-
mo fusible (70, 72) est réalisée en cire.

4. Sachet selon l'une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé par le fait que la perle de matériau ther-
mo fusible (70, 72) est réalisée en matériau thermo-
plastique ou thermodurcissable.

5. Sachet selon l'une des revendications 1 à 4, carac-
térisé par le fait que la perle de matériau thermo
fusible (70, 72) est réalisée par fusion/soudure
d'une partie du matériau constituant le sachet.

6. Sachet selon l'une des revendications 1 à 5, carac-
térisé par le fait qu'il comprend deux perles de ma-

tériau thermo fusible (70, 72) déposées sur chacu-
ne des deux extrémités de deux brins (62, 68) com-
posant le cordonnet (20).

7. Sachet selon l'une des revendications 1 à 5, carac-
térisé par le fait que le cordonnet (60) comprend
un élément replié en U sur lui-même et une perle
(70) de matériau thermo fusible déposée sur les ex-
trémités du cordonnet.

8. Sachet selon l'une des revendications 1 à 7, carac-
térisé par le fait que les extrémités du cordonnet
(60) sont placées dans des encoches formées sur
les bords du sachet.

9. Sachet selon l'une des revendications 1 à 8, carac-
térisé par le fait qu'il comprend deux cordonnets
(60).
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